
REPUBLIQUE FRANÇAISE 2014/... 

MAIRIE DE METZ 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

REGISTRE DES DELIBERATIONS
______________________________

Séan  ce du   3 juillet 2014

DCM N°   14-07-03-35

Objet : Communications et décisions prises par M. le Maire, Mesdames et Messieurs les 
Adjoints en vertu des articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités 
Territoriales et en exécution des Délibérations du Conseil Municipal en date du 30 Avril 
2009 et du 17 avril 2014, ainsi que des décisions rendues par les diverses juridictions. 

Rapporteur:   M. le Maire

1  er   cas

Décision prise par M. le Maire

Recours Contentieux

DATE DU
RECOURS OBJET N°ACTES ELU / JURIDICTION

CONCERNEE

16 avril 2014

Requête en référé aux fins d'expertise
médicale  en  vue  de  déterminer
l'existence  d'une  aggravation  de  l'état
de  santé  et  la  nature,  gravité  et
conséquences  des  blessures
consécutives  à  un  accident  de  la
circulation  impliquant  un  véhicule
municipal.

5.8
Tribunal Administratif

de Strasbourg

16 mai 2014

Recours  en  annulation  contre  la
Délibération  du  Conseil  Municipal
n°14-04-17-1 en date du 17 avril 2014
portant adoption du règlement intérieur
du  Conseil  Municipal  ainsi  que  du
règlement  intérieur  du  Conseil
Municipal.

5.8
Tribunal Administratif

de Strasbourg



2  ème   cas

Décision prise par Mme SALLUSTI, Adjointe au Maire

Date de la décision : 03/06/2014
N° d’acte : 3.5

Décision prise par Madame Patricia SALLUSTI, Adjointe au Maire chargée des Foires et
Marchés,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales pris notamment en ses articles L2122-22 et
L2122-23,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 5 avril 2014 portant désignation du Maire
et des Adjoints,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  en date  du 17 avril  2014 portant  délégation du
Conseil Municipal à Monsieur le Maire au sens de l’article L2122-22 du CGCT,

VU l’arrêté  portant  délégation  de  signature  à  Madame  Patricia  SALLUSTI,  Adjointe  au
Maire, en date du 22 avril 2014,

VU le montant des frais afférents à la consommation d’eau enregistrée au Marché Couvert
durant les 1er et 2ème semestres 2013,

DECIDE

D’ETABLIR une  participation  de  la  consommation  d’eau  pour  les  stands  de  boucherie
charcuterie,  traiteur,  poissonnerie,  les  cellules  de  beurre,  œufs,  fromages,  boulangerie-
pâtisserie,  épicerie,  fruits et légumes, produits  de la ferme et herboristerie à l’intérieur du
Marché Couvert sur la base suivante :

- 9,96 €/ml pour les 1er et 2ème semestres 2013.

3  ème   cas

Décision prise par M. LEKADIR, Adjoint au Maire

1°

Date de la décision : 04/06/2014
N° d’acte : 3.5

Monsieur Hacène LEKADIR, Adjoint au Maire de la Ville de Metz délégué à la Culture,



VU les articles L 2122 – 21 et L 2122 – 22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du Conseil  Municipal de Metz en date du 17 avril 2014 et l’arrêté de
délégation du 22 avril 2014,

DECIDE

Dans le cadre de l'aménagement de la Porte des Allemands et de son ouverture au public à
compter du 7 juin 2014,

- DE FIXER les tarifs de location des espaces ouverts au public - pour les particuliers -
sur la base suivante : 

Journée complète (24h) Journée (10h) ½ Journée (4h)

Salles Sire de Ranconval
et Philippe Dex y compris
les  dépendances  et  la
terrasse (optionnel) 

600 € : résident Metz
750 € : hors Metz

400 € : résident Metz
550 € : hors Metz

300 € : résident Metz
450 € : hors Metz

Bail 100 € : résident Metz
150 € : hors Metz

80 € : résident Metz
130 € : hors Metz

50 € : résident Metz
100 € : hors Metz

- DE FIXER les tarifs de location des espaces ouverts au public - pour les entreprises -
sur la base suivante : 

Journée complète (24h) Journée (10h) ½ Journée (4h)

Salles  Sire  de  Ranconval
et Philippe Dex y compris
les  dépendances  et  la
terrasse (optionnel) 

900 € : adresse postale à
Metz
1 050 € : hors Metz

700 € : adresse 
postale à Metz
850 € : hors Metz

600 € : adresse postale 
à Metz
750 € : hors Metz

Bail 
100 € : adresse postale à
Metz
150 € : hors Metz

80 € : adresse 
postale à Metz
130 € : hors Metz

50 € : adresse postale à
Metz
100 € : hors Metz

- DE METTRE à disposition des associations culturelles et patrimoniales, les espaces
ouverts au public de l'édifice, à titre gratuit.

2°

Date de la décision : 19/06/2014
N° d’acte : 7.10

Monsieur Hacène LEKADIR, Adjoint au Maire de la Ville de Metz délégué à la Culture,

VU les articles L 2122 – 21 et L 2122 – 22 du Code Général des Collectivités Territoriales,



VU la délibération du Conseil  Municipal de Metz en date du 17 avril 2014 et l’arrêté de
délégation du 22 avril 2014,

DECIDE

D’ACCEPTER le don de la Banque BNP PARIBAS domiciliée 16 boulevard des Italiens à
PARIS, d’un montant de 5000 €, afin de financer le coût de la réalisation et de l’installation de
l’œuvre commandée à Monsieur BALKENHOL pour la commémoration du décès de Jean
Moulin à la Gare de Metz le 08/07/1943.

4  ème   cas

Décisions prises par M. LECOCQ, Adjoint au Maire

Date de la décision : 04/06/2014
N° d’acte : 3.1

Monsieur Jean-Louis LECOCQ, Adjoint au Maire de la Ville de Metz délégué à la Propreté
Urbaine

VU les articles L2122-22 et du L2122-23 Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 17 avril 2014 et l'arrêté de délégation du
22 avril 2014,

DECIDE

DE SIGNER une convention avec la société Terranova ingénierie – Bastide de la Giponne –
639, boulevard des Amaris – 83100 TOULON afin de transférer la propriété des matériels de
géolocalisation à la ville de Metz au terme du marché référencé 110116-00.

5  ème   cas

Décisions prises par M. TRON, Adjoint au Maire

1°

Date de la décision : 27/02/2014
N° d’acte : 1.1

Le Conseil Municipal,

VU le Code des Marchés Publics, pris notamment en son article 133,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, pris notamment en ses articles L.2122-20,
L.2122-22 et L.2122-23,



VU la  délibération  du  Conseil  Municipal  en  date  du  30  avril  2009  portant  habilitations
consenties par le Conseil Municipal à Monsieur le Maire au sens de l’article L.2122-22 du
Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l’arrêté en date du 21 juillet 2011 en l’application de l’article 133 du Code des Marchés
Publics, prévoyant la publication de manière séparée des marchés relatifs aux travaux, aux
fournitures et aux services regroupés en fonction de leurs prix en plusieurs tranches et conclus
l’année précédente par les pouvoirs adjudicateurs et les entités adjudicatrices, et ce pour des
montants à partir de 20 000,00 € HT,

VU la liste des marchés conclus en 2013 par catégorie de marché et détaillant  l’objet et la
date de marché ainsi que le nom et le code postal de l’attributaire, 

CONSIDERANT que  la  publication  de  cette  liste  peut  être  assurée  sur  tout  support  et
notamment sur le site internet de la Ville,

PREND ACTE de la liste jointe en annexe recensant par catégorie les marchés pour l’année
2013.

2°

Date de la décision : 26/03/2014
N° d’acte : 3.3

Décision prise par Monsieur Jacques TRON, Adjoint au Maire,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales pris notamment en son article L2122-22,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  en date  du 30 avril  2009 portant  délégation du
Conseil Municipal à Monsieur le Maire au sens de l’article L2122-22 du CGCT, notamment
en son 5°,

VU l’arrêté du 5 octobre 2009 portant délégation de signature à Monsieur Jacques TRON,

DECIDE

DE METTRE à disposition de l'URM, gestionnaire du réseau de distribution d'électricité,
2 bis rue Ardant du Picq à METZ, une gaine municipale d'une longueur de 950 mètres située
entre le Pont des Grilles et la Porte des Allemands, en vue de la réalisation du réseau fixe de
télécommunications envisagé par l'URM, moyennant une redevance de 4,20 € TTC par mètre
linéaire de gaine, conformément à la délibération annuelle du Conseil Municipal fixant les
tarifs municipaux. Cette mise à disposition est conclue pour une durée de 3 ans renouvelable
deux fois par tacite reconduction à compter du 26 mars 2014.



6  ème   cas

Décisions prises par M. GANDAR, Conseiller Délégué

Date de la décision : 20/06/2014
N° d’acte : 9.1

Monsieur Pierre GANDAR, Conseiller Délégué,

VU les  articles  L  2122-18,  2122-20  et  L  2122-30  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales,

VU la  délibération  du  Conseil  Municipal  de  Metz  en  date  du  17  avril  2014 et  l'arrêté  de
délégations du 22 avril 2014.

DECIDE :

- D'ACCEPTER les remboursements des frais en règlement des préjudices suivants :

- 531,02 € pour la remise en état de la clôture d'une parcelle louée par la Ville de
Metz située rue Jean Pierre Jean et endommagée le 24 septembre 2012
par la chute d'un arbre d'une propriété privée voisine ;

- 236,58 € en indemnisation par notre Compagnie d'Assurances pour la réparation
d'un  véhicule  de  la  Ville  de  Metz  accidenté  le  27  février  2012,  rue
François de Curel ;

- 7 160,78 € en  règlement  de  l'indemnité  immédiate  relative  à  la  réparation  d'un
muret et d'un candélabre détériorés le 24 mars 2013 par un véhicule ; 

- 350,00 € en règlement d’une partie de l’indemnité relative à la réparation d’un
véhicule Ville de Metz immatriculé 537 BCB 57 ayant fait l’objet de
dégradations volontaires le 23 juillet 2011 alors qu’il était stationné rue
Sainte Marie ; 

- 2 448,18 € pour la réparation d'une borne amovible située rue Fabert détériorée le
21 novembre 2012 par un véhicule ;

- 711,14 € en indemnisation par notre Compagnie d'Assurances pour un accident
de travail d’un agent municipal en date du 4 avril 2011 ; 

- 179,02 € en règlement  total  de l’indemnité  relative  à  la  réparation  d’une baie
vitrée de l’école maternelle Jean Morette brisée le 17 mai 2013 par un
élève ; 

- 22 128,00 € pour  la  remise  en  état  de plusieurs  armoires  pour  l'éclairage  public,
l'UEM et le Pôle Bâti Manifestations ainsi que la structure d'habillage



situées place de la République détériorées le 20 octobre 2012 par un
véhicule ;

- 4 214,36 € pour le remplacement d'un candélabre et sa lanterne situés boulevard de
la Solidarité et détériorés le 20 juillet 2008 par un véhicule ;

- 53,79 € pour  la  réparation  d’une  borne  amovible  située  place  des  Charrons
détériorée le 15 mai 2013 par un véhicule ;

- 197,96 € En  règlement  de  la  moitié  des  dommages  par  notre  Compagnie
d'assurance pour un accident de la circulation place Camille Hocquard
en date du 15 avril 2013 entre le véhicule Ville de Metz immatriculé
237 AXQ 57 et le véhicule de Bayer Santé ; 

- 528,13 € pour la remise en état du portail de la fourrière automobile située rue
Dreyfus Dupont détériorée le 20 septembre 2011 par un camion ;

- 214,97 € en règlement  du  montant  des  réparations  du véhicule  Ville  de  Metz
immatriculé AJ 836 BC qui a heurté le 24 mai 2012 une porte du cloître
des Récollets ;

- 161,27 € en règlement de la vétusté de 5 % relatif au remplacement d'une borne
amovible située rue Serpenoise détériorée le 26 décembre 2012 par un
véhicule ;

- 254,32 € pour la repose d’une borne de type cathédrale située à l’intersection de
la rue St Marcel et de la rue du Port St Marcel endommagée par un
véhicule le 13 décembre 2012 ; 

- 266,65 € pour  la  réparation  d’une  borne  amovible  située  rue  de  la  Fontaine
Lassalle endommagée le 13 mars 2013 par un véhicule ; 

- DE VERSER les sommes suivantes :

- 254,62 € pour les dégâts occasionnés le 18 octobre 2011 au véhicule de Madame
KAOUACHE par  une  barrière  de  chantier  soulevée  par  le  vent  rue
Mazelle ;

- 176,37 € pour  les  dommages  causés  le  14  septembre  2011  au  véhicule  de
Madame  MULLER  circulant  sur  le  rond-point  situé  boulevard  St
Symphorien par une débroussailleuse de la Ville de Metz ;

- 166,70 € pour  les  dégâts  occasionnés  le  07  décembre  2011  au  véhicule  de
Monsieur  PERNIGOTTO  par  un  nid-de-poule  situé  rue  Louis  Le
Débonnaire ;

- 134,68 € pour les dommages causés le 05 octobre 2011 au véhicule de l'URM
circulant sur l'échangeur pour l'accès à l'A31 par une débroussailleuse
de la Ville de Metz ;



- 1 002,47 € pour les dégâts occasionnés le 06 août 2011 au véhicule de Monsieur
MOUGENOT stationné rue de Salis par la chute d'une branche ;

- 243,83 € pour les dommages causés le 06 janvier 2012 au véhicule de Monsieur
WIRMANN par un nid-de-poule situé rue Louis Le Débonnaire ;

- 357,45 € pour les dégâts occasionnés le 06 janvier 2012 au véhicule de Madame
SANDOZ par un nid-de-poule situé rue Louis Le Débonnaire ;

- 794,60 € pour les dommages causés le 05 janvier 2012 au véhicule de Monsieur
SACCANI stationné sur le parking place du Roi Georges par la chute
d'une branche ;

- 180,89 € pour les dégâts occasionnés le 23 mai 2012 au véhicule de Madame
EHNY-MORHAIN rue Antoine par une débroussailleuse de la Ville de
Metz ;

- 29,90 € en  versement  de  l'indemnité  complémentaire  pour  les  dégâts
occasionnés le 23 mai 2012 au véhicule de Madame EHNY-MORHAIN
rue Antoine par une débroussailleuse de la Ville de Metz ;

- 213,15 € pour les  dommages causés  le  04 juin 2012 au véhicule  de  Madame
VICTORION à Metz par une débroussailleuse de la Ville de Metz ;

- 578,90 € pour les dégâts occasionnés le 05 janvier 2012 au véhicule de Monsieur
JACQUES stationné au n° 4 rue Auricoste de Lazarque par la chute
d'un poteau éclairage public ;

- 690,00 € pour la détérioration des biens stockés dans le garage de la propriété de
Madame COSSERAT sis 21 rue Sente à My par la montée des eaux par
l'avaloir en cours de travaux le 02 mai 2012 ;

- 475,03 € pour les dommages causés le 05 juillet 2012 au véhicule de Monsieur
TAHANI rue Claude Bernard par une débroussailleuse de la Ville de
Metz ;

- 2 585,96 € pour  les  dommages  causés  le  30  septembre  2012  sur  des  appareils
appartenant  à  la  Société  LUMENS utilisés  dans  le  cadre  de la  Nuit
Blanche par un dysfonctionnement du système électrique ;

- 369,27 € pour les dégâts occasionnés le 06 février 2013 au véhicule de Monsieur
SCHMIDT stationné sur le parking municipal attenant au bâtiment sis
144 route de Thionville par la chute d'une partie de l'ampoule lors d'une
opération de remplacement de celle-ci ;

- 267,84 € pour les dommages causés le 11 janvier 2013 au véhicule de Monsieur
GAUGEAT à hauteur des n° 11 – 14 boulevard Maginot par le chariot
balayeur de la Ville de Metz ;



- 112,71 € pour les dégâts occasionnés le 20 août 2013 au véhicule de Monsieur
GODEFROY rue de Génivaux par une débroussailleuse de la Ville de
Metz ;

- 982, 80 € pour  les  dommages  causés  le  02  octobre  2013  à  la  porte  d'un  des
garages appartenant à METZ HABITAT TERRITOIRE situés rue des
Potiers par la projection du billot lors de l'abattage d'un arbre situé en
haut du talus.

7  ème   cas

Décision prise par M. SCHUMAN, Conseiller Délégué

Date de la décision : 03/06/2014
N° d’acte : 8.7

Monsieur William SCHUMAN, Conseiller Municipal au Maire de la Ville de Metz délégué à
la création contemporaine,

VU les articles L 2122 – 21 et L 2122 – 22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du Conseil  Municipal de Metz en date du 17 avril 2014 et l’arrêté de
délégation du 22 avril 2014,

DECIDE

D’ACCEPTER sans charge ni condition le don de Metz Métropole constitué de l'autobus
standard de type R312 immatriculé 6410 ZK 57 en état de fonctionnement, dans l’état où il se
trouve à sa date de livraison 7 avenue de Blida, soit le 21/05/2014.

Service à l’origine de la DCM : Assemblées, Affaires Juridiques et Assurances 
Commissions : 
Référence nomenclature «ACTES» : 5.2 Fonctionnement des assemblees

Séance ouverte à 16h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS  Maire de Metz ,
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 40 Absents : 15 Dont excusés : 6

Décision : SANS VOTE 




































































